
Les présentes Conditions Générales ont pour objet de définir les 
conditions et modalités d’exécution de toutes les prestations, qui 
sont exécutées par les filiales du Groupe BERT. Elles s’appliquent 
quelle que soit la qualité juridique en laquelle les filiales du Groupe 
BERT interviennent : voiturier, commissionnaire de transport, 
commissionnaire de douane, logisticien, agent maritime ou 
aérien, transitaire, manutentionnaire, entrepositaire, loueur, 
emballeur, gestionnaire de stock... cette liste n’étant en aucune 
façon limitative. Les conditions ou contrats émis par le Client 
sous quelque forme que ce soit sont exclus, à moins qu’ils n’aient 
été expressément acceptés par écrit par un Représentant légal 
du Groupe BERT. Les filiales du Groupe BERT sont ci-après 

services

sur un même document de transport.

de plusieurs objets, quel qu’en soit le poids, les dimensions, ou 

même si le contenu est détaillé dans le document de transport. 
C’est l’unité la plus volumineuse qui sera considérée comme 
un colis.

 Les sociétés dont le siège 
social est situé en France, et qui sont contrôlées par la Société 
Financière BERT, dont le siège social se situe Axe 7 Les Picardes 
- 26140 Albon.

 Les prix sont calculés sur la base des informations 
fournies par le client, en tenant compte notamment des 
prestations à effectuer, de la nature, du poids, et du volume de 

ils sont communiqués sont fonction du taux des devises, des 
conditions et tarifs des sous-traitants et des infrastructures 

et conventions internationales en vigueur, ainsi que des différents 

comprennent pas les droits, taxes, redevances et impôts dus 
en application de toute réglementation notamment fiscale ou 

Les contraintes liées à des rendez-vous, impératifs de livraison, 

fourniture des documents de transport ou lettres de voiture quand 
elle n’est pas dématérialisée, l’envoi des factures par courrier, les 
frais de facturation, les éventuels développements informatiques 

En cas de variation significative d’un ou plusieurs de ces 
éléments après remise des tarifs tenant à des conditions 

en sera de même en cas de tout événement imprévu entrainant 
notamment une modification des parcours de transport prévus 

supplémentaires. 
Les tarifs de transport sont réajustés 

mensuellement en fonction de l’évolution du prix du carburant et 
la part de ce poste dans le prix de revient. L’indice de référence est 

aura la possibilité de proposer une révision des prix au 1er janvier 

mettre fin à la relation commerciale après le respect d’un préavis 

nécessaires à la bonne exécution de la prestation confiée 

quantité, qualité, contenu des colis, activité de l’expéditeur et/
ou du destinataire, conditions d’accès des sites expéditeurs et 
destinataires.
Le poids déclaré par le Client doit être le poids brut de la 

Le Client doit s’assurer que le conditionnement et les emballages 

en cours de transport, ainsi qu’aux exigences de l’entreposage et 

aucune déduction sur le prix du transport. Le Client doit effectuer 
un étiquetage permettant une identification sans équivoque du 
destinataire et du lieu de livraison. 

le calage et l’arrimage incombent à l’expéditeur qui répond 

conception ou exécution de ces opérationsLes opérations de 

conducteur participe à ces opérations, il est réputé le faire sous la 

Accord Européen relatif au transport de marchandises 
Le Client est tenu de remettre 

Le Client est seul responsable 
de l’appréciation de ces risques, il doit prendre toutes les 
dispositions pour permettre en toutes circonstances la poursuite 
de son activité, et limiter les dommages, qui seraient la 

 Le Client s’engage à maintenir en bon état 

utiles pour leur utilisation. Le Client assure ces matériels pour 

causés lors de leur utilisation aux biens et aux personnes. Le 

pour ces dommages. Le Client s’engage également à obtenir une 
renonciation équivalente de la part de ses assureurs.

 Le Client est tenu de respecter les lois et 

responsable des conditions de commercialisation, d’exportation 

la réalisation des formalités douanières ou fiscales. 

à des substitués et/ou sous-traitants sans aucune limitation. 

limitée à celle qu’assument ses substitués et/ou sous-traitants 

auxquels il s’adresse. En tout état de cause, les montants 
d’indemnisation versés ne pourront excéder les montants prévus 
à l’article 4.

 Sous réserve des dispositions des 

qu’entrepositaire, et n’a jamais la qualité de dépositaire au sens 
des articles 1915 et suivants du Code Civil.

vice propre ou de son conditionnement, ou d’une insuffisance 

inventaire, des excédents sont constatés, ils seront compensés 

les prestations dans le respect des instructions, qui lui ont été 
données.
Les particularités de manutention et les conditions de stockage 
doivent être déclarées par écrit, et d’une façon claire et explicite 

conditionnement ne remplit pas les conditions requises ne 
peut être assimilée à une prise de responsabilité de la part 

d’invoquer ultérieurement l’absence, l’insuffisance ou la 
défectuosité du conditionnement. En cas de réalisation par 

Client s’engage à renoncer, et à obtenir la même renonciation 

ses assureurs en cas de dommages survenus aux bâtiments, 

Client, suite à un incendie, dégât des eaux, explosion ou risques 
assimilés, et ce bien que résultant d’une faute du préposé de 

dommages matériels directs dûment justifiés. L’indemnisation  
des dommages  immatériels ou indirects est exclue, cela vise 
sans que cette liste soit limitative, perte de bénéfice, perte de 

atteinte à l’image, actions ou réclamations de tiers, différence 
de prix entre le prix d’un prestataire tiers auquel le Client aurait 

la possibilité de survenance d’un tel dommage. Les éventuelles 
pénalités, quel que soit leur fondement ou la personne à l’origine 
de leur demande, seront considérées comme des dommages 
immatériels.

des conditions d’indemnisation des sous-traitants ou substitués 

 la règle d’indemnisation appliquée 

par événement par an et par Client.

 
au titre des présentes CGVS, applicables. Toute réclamation sera 
considérée comme forclose à défaut de protestation motivée 
écrite par le Client dans le délai de trois jours suivant la date de 

être engagée, que si une réclamation écrite est adressée au plus 
tard le lendemain matin de la livraison par courrier électronique.
Prescription

sont prescrites au terme du  délai de un an à compter de la date 
de l’évènement, qui est à l’origine de la réclamation.

Dispositions générales.
assurée auprès de compagnies notoirement solvables.

concurrence d’une somme globale ne pouvant excéder dix mille 

Client s’engage également à obtenir une renonciation équivalente 
de la part de ses assureurs.

 Sauf convention contraire, le Client 

pour les risques suivants : incendie, explosion, dégât des eaux, 
 

 

et d’engins spatiaux, émeutes et mouvements populaires, 
effondrement de racks, action des rongeurs, actes de terrorisme 
et de sabotage, vol, actes de vandalisme et d’attentats, 

locataires, sous-locataires et autres occupants de l’entrepôt ainsi 
que leurs assureurs. Le Client s’engage également à obtenir une 
renonciation équivalente de la part de ses assureurs.

 Toute demande d’assurance 
complémentaire devra faire l’objet d’un accord écrit et signé par le 

d’établir ou d’obtenir une proposition dans les meilleurs délais, 
le Client s’engage à formuler sa demande en respectant un délai 

qualité de mandataire, il ne peut en aucun cas être considéré 
comme co-assureur et les conditions de la police souscrite sont 
réputées connues et agréées par le Client et ses propres clients.

 Le paiement des factures 

Aucun escompte ne sera accordé pour règlement comptant. 

de compensation entre les créances du Client et celles de 

factures et documents de transport sur un site extranet. Si le 
Client demande un envoi postal des factures ou documents 
de transport, des frais sont demandés pour cet envoi. L’envoi 
des copies ou originaux des lettres de voitures ou des bons de 
livraison ou tout autre document associé à un transport par 

du transport. 

contrat ou commande passé avec le Client et/ou suspendre 
les commandes ou livraisons en cours, et ce aux torts et griefs 
exclusifs du Client.

nonobstant toute clause contraire, le paiement comptant 
devenant applicable de plein droit sans formalité ni mise en 
demeure, l’exigibilité immédiate de la totalité des sommes que 
pourrait rester devoir le Client.

en lettre recommandée restée infructueuse, l’acquisition d’une 

majorée sur justification.
 Quelle que soit la qualité en laquelle 

droit de gage conventionnel emportant droit de rétention et de 

même antérieures ou étrangères aux opérations effectuées au 

 Les éléments constituant le prix 

est le propriétaire exclusif et le titulaire des droits de propriété 
intellectuelle pour les solutions de transport et logistiques, que 

le droit de communiquer ou non ces éléments au Client qui, en 
tout état de cause, s’engage à ne pas les communiquer ou les 
divulguer à des tiers et à prendre les dispositions nécessaires 
pour faire respecter par ses préposés ou substitués le caractère 
confidentiel de ces informations.

 La protection des données 

ou peut-être demandé à l’adresse du siège social. Pour sa part 

été communiquées dans le cadre des prestations pour remplir 
ses obligations contractuelles et légales. La transmission des 
données à des tiers peut être nécessaire pour l’exécution des 
prestations. Si les données transmises aux fins d’exécution des 
prestations comportent des données à caractère personnel, le  

concernées de l’usage, qui est fait leurs données personnelles, 
et s’engage à leur communiquer les possibilités d’information et 

Renonciation.
de l’un de ses droits ne saurait être interprété comme une 

de ses droits.
Modification. Toute dérogation aux CGVS devra faire l’objet d’un 

Cession. 

donne par la présente son accord exprès à toute cession.
Droit applicable.
sont régies par le droit français.
Tribunal compétent. Toutes contestations de quelque nature 
que ce soit seront de la compétence exclusive du Tribunal de 

pluralité de défendeurs, et nonobstant toutes clauses attributives 
de juridiction contraires.

  Au cas où plusieurs versions des présentes CGVS 
Générales seraient portées à la connaissance du Client, c’est la 
plus récente qui sera déclarée comme  valable.
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